
• Créer les classes pour l’année 2022-2023
• Effectuer les passages
• Admettre les élèves
• Editer des listes
• Répartir les élèves dans les nouvelles classes, 

dans des regroupements
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Créer ou modifier les classes pour l’année 2022-
2023

FORMATION ONDE – MAI 2022



CRÉER DES CLASSES

DANS LE CAS D’UNE ÉCOLE PRIMAIRE (PASSAGE DES GS EN CP), IL FAUT
AVOIR CRÉÉ LA OU LES CLASSE (S) AVANT DE PROCÉDER AUX PASSAGES.



CRÉER DES CLASSES



CRÉER DES CLASSES



CRÉER DES CLASSES

Vous avez deux choix : 
1 - dupliquer les classes de l’année précédente
2 - créer une nouvelle classe

1 2



CRÉER DES CLASSES

1 - dupliquer les classes de l’année précédente



CRÉER DES CLASSES

2 – créer une nouvelle classe

Remplir tous les 
champs1

2 Ajouter un.e
enseignant.e



CRÉER DES CLASSES

2 – créer une nouvelle classe (ajouter un.e enseignant.e)



CRÉER DES CLASSES

2 – créer une nouvelle classe (valider l’ajout d’un enseignant)



MODIFIER DES CLASSES

Pour certaines classes dupliquées, vous pouvez apporter des 
modifications en cliquant sur le nom de la classe.



MODIFIER DES CLASSES



MODIFIER DES CLASSES

Changer le nom de l’enseignant

Changer le niveau de la classe



MODIFIER DES CLASSES



MODIFIER DES CLASSES
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Créer des regroupements pédagogiques



CRÉER DES REGROUPEMENTS PÉDAGOGIQUES



CRÉER DES REGROUPEMENTS PÉDAGOGIQUES

Renseigner les différents champs 
puis ajouter un.e enseignant.e



CRÉER DES REGROUPEMENTS PÉDAGOGIQUES



CRÉER DES REGROUPEMENTS PÉDAGOGIQUES



FORMATION ONDE – MAI 2022

Effectuer les passages



EFFECTUER LES PASSAGES



EFFECTUER LES PASSAGES



EFFECTUER LES PASSAGES

Renseigner les champs souhaités puis cliquer sur la loupe



EFFECTUER LES PASSAGES

Cliquer sur la première case pour tout sélectionner. Décocher 
les élèves maintenus ou quittant l’école.



EFFECTUER LES PASSAGES

Sélectionner « passage au niveau supérieur » ou choisir un 
autre niveau (cas d’un passage anticipé)



EFFECTUER LES PASSAGES

POUR LES ÉLÈVES QUITTANT L’ÉCOLE



EFFECTUER LES PASSAGES
POUR LES ÉLÈVES QUITTANT L’ÉCOLE

Sélectionner l’élève quittant l’école.



EFFECTUER LES PASSAGES
POUR LES ÉLÈVES QUITTANT L’ÉCOLE



EFFECTUER LES PASSAGES
CAS DE LA RADIATION D’ÉLÈVES APRÈS LES PASSAGES

Exemple : un élève qui quitte l’école mi-juin.

Pour les élèves qui ne sont pas considérés comme « quittant l’école » dans ONDE, la procédure 
est habituelle.

Pour les élèves « quittant l’école » (principalement les CM2 et les GS dans les écoles 
maternelles) :
La radiation n’est plus possible après les passages pour ces élèves.
Il faut donc revenir dans élèves → passage → enregistrer / mettre à jour un passage de niveau.
Rentrer le nom de l’élève, le sélectionner et cocher « maintien ».
La radiation est alors possible.
Le directeur de la nouvelle école devra faire le passage pour cet élève (et éventuellement 
contacter la dipel27colleges@ac-rouen.fr pour la mise à jour d’AFFELNET pour un CM2).



EFFECTUER LES PASSAGES
EDITER DES LISTES DE PASSAGES
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Admettre des élèves



ADMETTRE DES ÉLÈVES



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT

Sélectionner « inscrit » quand l’inscription a été faite par la mairie.

Sélectionner « radié » pour admettre des élèves d’une autre école.



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT

Pour l’admission collective, la recherche par école ne peut se faire QUE SI l’école 
précédente a procédé aux passages.
Il faut donc vérifier cette information en amont.

Si vous choisissez de 
compléter ce champ , il 
faut saisir le code 
commune et non le 
code postal



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT

TOUS LES ÉLÈVES RADIÉS DANS L’ANNÉE APPARAISSENT SUR 
CETTE LISTE.

VÉRIFIEZ BIEN AVEC VOS COLLÈGUES LA LISTE DES ÉLÈVES 
ENTRANT DANS VOTRE ÉCOLE.



ADMETTRE DES ÉLÈVES COLLECTIVEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES INDIVIDUELLEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES INDIVIDUELLEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES INDIVIDUELLEMENT



ADMETTRE DES ÉLÈVES INDIVIDUELLEMENT

Renseigner les informations relatives à l’élève à inscrire.
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Editer des listes
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Répartir les élèves dans les classes, les 
regroupements pédagogiques
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RÉPARTIR LES ÉLÈVES



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES

Tous les élèves sont concernés 
(même les Ulis qui doivent être 

inscrits dans une classe 
ordinaire)



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES

Sélectionner les 
élèves à répartir 



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT LES ÉLÈVES



RÉPARTIR INDIVIDUELLEMENT  LES ÉLÈVES



RÉPARTIR INDIVIDUELLEMENT  LES ÉLÈVES



RÉPARTIR INDIVIDUELLEMENT  LES ÉLÈVES



RÉPARTIR INDIVIDUELLEMENT  LES ÉLÈVES



RÉPARTIR INDIVIDUELLEMENT  LES ÉLÈVES



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT DANS UN 
REGROUPEMENT 



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT DANS UN 
REGROUPEMENT 



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT DANS UN REGROUPEMENT 



RÉPARTIR COLLECTIVEMENT DANS UN REGROUPEMENT 



MERCI DE VOTRE ATTENTION !

corinne.pieussergues2@ac-normandie.fr

07.76.15.77.91
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